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Date 

Le 18 mai 2010 

Crozon (29) 

Contenu 

 
Yves Monnier 

Chargé de mission 

Tel. 02 99 79 72 54 

◊ 15-25 participants  

 
Élus et techniciens territoriaux 

 

 
 
 
 
Elus ou techniciens  :  

55 euros 
Les formations proposées ne sont 

maintenues qu’avec un minimum de 

10 stagiaires. Si le nombre d’inscrits 

9h00 Accueil 
 

Urbanisation littorale et impact sur les territoires : quel constat ?   
♦ Les dynamiques à l’œuvre : 

◊ Points communs avec les autres processus d’urbanisation 

◊ Singularités du littoral breton et spécificités de son urbanisation 

◊ Tour rapide de la diversité des urbanisations littorales en Europe 

DDTM du Finistère 
♦ Les principaux impacts de cette urbanisation   

◊ Sur l'économie spatiale : déséquilibres des marchés de l'habitat et du foncier, 

consommation des sols, concurrence entre l'économie immobilière et les activités 

productives  

◊ Sur les milieux naturels et agricoles : désorganisation des activités primaires, dégra-

dation des milieux, perte de biodiversité 

◊ Sur le cadre de vie et l'identité des territoires : banalisation des paysages, appauvris-

sement de la qualité des espaces bâtis, recomposition sociale... 

Ronan Le Delezir 

Comment répondre à ces enjeux ?   
♦ Développer collectivement une culture du paysage et de l’urbanisme : l'exemple des com-

munes du Parc naturel régional d’Armorique 

◊ Les préconisations de la Charte du Parc naturel régional 

◊ Les engagements des partenaires; l’accompagnement des communes 

Anne-Claire Guillou   
♦ Travailler sur la forme et l'organisation urbaine en relation avec le territoire : l'exemple de 

la commune de Crozon  

◊ Comment prendre en compte les espaces naturels sensibles, favoriser la biodiversité 

et préserver la qualité des paysages…? 

◊ Comment limiter la consommation foncière ? 

◊ Selon quelle démarche et avec quels outils ? 
Michelle Jégaden 

♦ Elaborer un schéma de référence pour développer un projet d’organisation spatiale 

◊ L’exemple de Plougonvelin 

Sylvie Lannuzel  
♦ Mettre en adéquation un projet, des compétences, des outils et des échelles d’intervention  

◊ Panorama des outils juridiques à disposition : les outils de planification urbaine, la loi 

littoral…  

Olivier Lozachmeur  
17h30 Fin de la journée et évaluation 

Ronan Le Delezir, Géographe 

Université Bretagne Sud 
 

Anne-Claire Guillou 
Architecte-urbaniste, Parc  

naturel régional d’Armorique 
 

Michelle Jégaden,  

1ère adjointe, Mairie de Crozon 
 

Sylvie Lannuzel 
Adjointe à l’urbanisme, 

Maire de Plougonvelin 
 

Olivier Lozachmeur,  

Consultant en droit et gestion 

intégrée du littoral 

 

Lieu 

Objectifs 

Publics ciblés 

♦Montrer que la maîtrise de l'urbanisation du littoral implique une approche globale 

et systémique liant les problématiques terrestres et maritimes, urbaines et non urbai-

nes. 

♦Donner des clés pour situer, en fonction des problématiques, l'échelle pertinente 

d'intervention, les acteurs impliqués, et le mode de gouvernance à privilégier. 

Mer et littoral, 

vers un urbanisme maîtrisé et durable  

Intervenants 

Frais pédagogiques 

Contenu 

Cette action bénéficie d’un financement particulier de la DREAL Bretagne 

Contact 

     




